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Le Milan noir 
Milvus migrans  

Code Natura 2000 : A 073 

• Classe : Oiseaux 
• Ordre : Accipitriformes 

• Famille : Accipitridés 

 
Statut et Protection 

• Directive Oiseaux : Annexe I 
• Protection nationale : L.411-1 et L.411-2 du code de 

l’environnement. 

• Convention de Berne : Annexe II 
• Convention de Bonn : Annexe II 
• Liste rouge nationale : Espèce à surveiller 

Description de l’espèce 
Rapace diurne de taille moyenne (envergure : 1,35-1,55m), il 
se distingue par sa couleur générale sombre. Vu de dessous il 
est gris brun avec l’extrémité des rémiges noires et une plage 
pâle au niveau de la main. Sa queue est échancrée, elle 
apparaît plus fourchue en vol rectiligne et triangulaire 
lorsqu’elle est étalée. Les deux sexes sont indifférenciables, les 
juvéniles ont le corps plus pâle. 

Répartition en France et en Europe 

 
Source : Cramp S. et al. (1977-1994). Handbook of the Birds of Europe, the Middle East and North 

Africa. The Birds of the Western Palearctic Vol. I to IX 

 

Le Milan noir est présent dans toute l’Europe à l’exception des 
îles britanniques, du Danemark, de la Norvège et des îles 
méditerranéennes  
 
En France, l’espèce est absente dans le Nord-Ouest et en 
Corse. Au cours de la dernière moitié de ce siècle la tendance a 
été à la recolonisation en direction de la façade atlantique et un 
accroissement de la population. 

Biologie et Ecologie 
 

Habitats en Languedoc-Roussillon 
Les habitats préférentiels du Milan noir sont les abords des 
zones humides en particulier les lagunes, les étangs et les 
vallées fluviales. Il affectionne aussi les zones de prairies 
humides, certaines plaines agricoles et les abords des 
décharges. Pour nicher, il a besoin d’arbres qu’il trouve 
facilement en ripisylve et dans les zones plus sèches : il 
peut par exemple nicher dans les pentes boisées de 
chênes. 
 

Régime alimentaire 
Le Milan noir est essentiellement charognard et détritivore 
mais il capture aussi des proies de faible taille (rongeurs, 
invertébrés...). Les poissons morts, les animaux tués sur la 
route, les déchets constituent une part importante de son 
alimentation en fonction de leur disponibilité.  
 

Reproduction et activités 
Les couples nichent isolément ou en petites colonies 
lâches. Il construit son nid le plus souvent dans un arbre, 
sur une pente boisée, avec des branchettes, la coupe est 
garnie de détritus divers (papiers, plastique, etc...). Il pond 
de 1 à 4 œufs en mars/avril, l’incubation dure entre 26 et 
38 jours et l’élevage des jeunes à l’aire de 42 à 50 jours. 
Les jeunes sont encore dépendants entre 15 jours et un 
mois après leur envol.  
La prospection alimentaire peut regrouper un nombre assez 
variable d’individus au-dessus des cours d’eau et aux 
abords des décharges par exemple. Ils prospectent d’un vol 
lent mais agile voire acrobatique.  
 

Migrations 
La grande majorité des milans noirs nichant en Europe est 
migratrice. Ils hivernent du sud du Sahara jusqu’en Afrique 
du Sud et sont de retour dès le début mars. Les départs 
vers les quartiers d’hiver sont étalés de la fin juillet 
jusqu’en octobre. 



Etat des populations et tendances d’évolution des effectifs 
 

En Europe, l’espèce a subi un large déclin au cours du 20ème siècle du fait de la persécution et des empoisonnements. 
Aujourd’hui, la tendance serait à la stabilité ou à la recolonisation dans les pays d’Europe de l’Ouest, à l’exception du 
Portugal, et en déclin dans la majorité des pays de l’est. La population totale est estimée entre 75 000 et 100 000 couples. 
Les effectifs les plus importants se trouvent en Russie (50 000 à 70 000 couples) et en Espagne (9 000 couples). Au niveau 
français, l’espèce est « à surveiller ». Ses effectifs et sa distribution sont en augmentation de 20 à 50% depuis les années 
1970 et la population française constitue un des bastions de l’espèce en Europe avec 5 800 à 8 000 couples. La population 
hivernale est marginale (ROCAMORA et al., 1999 ;TUCKER et al., 1994). 

 

Caractéristique de l’habitat d’espèce sur le site (Effectif et état de conservation) 
Le Milan noir niche sur la frange nord de l’étang de Mauguio dans les ripisylves et les boisements de Frênes du mas des 
Pauvres, de Tartuguière ou de la Fossette. Au total 4 à 5 couples se reproduisent. L’état de conservation des habitats de 
nidification est jugé bon à moyen. 
 

Menaces 
 

Peu de menaces pèsent sur cette espèce, excepté la dégradation des ripisylves (coupes, remontée de sel) et le 
développement de la culture maraîchère intensive dans la plaine agricole. 
 

Mesures de gestion conservatoire 
 

Sur le site, la gestion conservatoire du Milan noir passe par : 
- La préservation des grands arbres en ripisylves, nécessaire à l’installation des nids. 
- Une agriculture raisonnée dans la plaine agricole avec la création de bordures enherbées, le maintien de secteurs en friches 
ou en prairies, le maintien des haies, gage de biodiversité et donc de nourriture pour cette espèce de rapace. 

 
Conséquences éventuelles de cette gestion sur d’autres espèces 

 
La gestion préconisée pour la Milan noir sera favorable entre autre aux autres rapaces nichant dans le secteur comme le 
Circaète Jean le Blanc. Elle sera favorable également au Rollier d’Europe et au Bihoreau gris. 
 

 


